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Lis	  	  attentivement	  	  	  	  chaque	  	  	  	  question	  	  	  	  et	  	  	  	  choisis	  	  	  	  la	  	  	  	  bonne	  	  	  	  ou	  	  	  	  la	  	  	  	  meilleure	  	  	  	  réponse.	  	  	  	  	  

	  
Utilise la source ci-dessous pour répondre aux questions 1 à 3. 
	  
En 2007, le Parlement a introduit plus de 300 lois. 

	  
Par exemple, la loi C-30 propose d’augmenter la production de cultures pour les 
biocarburants, afin de réduire la pollution de l’air; la loi C-19 propose de rendre la 
course sur les rues une offense criminelle et la loi C-321 propose d’établir une journée 
nationale de hockey. 

	  
	  
	  
1.  Toutes les lois sont, en premier, introduites 

	  
A. au Sénat 

	  
B. au Premier Ministre 

	  
C. au Gouverneur Général 

	  
D. à la Chambre des Communes 

	  
	  
	  
2. Afin de devenir des lois, les propositions ci-dessus doivent recevoir 

	  
A. l’approbation du Sénat 

	  
B. l’approbation du Premier Ministre 

	  
C. la sanction royale du Gouverneur Général 

	  
D. la sanction royale de la Chambre des Communes 

	  
	  
	  
3.  La marche à suivre pour l’adoption d’une loi est: 

	  
A. Sénat,  Chambre des Communes,  Sanction Royale 

B. Chambre des Communes,  Sanction Royale, Sénat  

C.  Sanction Royale, Sénat, Chambre des Communes  

D. Chambre des Communes,  Sénat, Sanction Royale 
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4. La Cour Suprême du Canada a l’obligation d’appliquer et d’interpréter les lois et 
dans ce rôle elle fait partie du système politique fédéral connu comme le pouvoir: 

	  
A. législatif 

B. exécutif 

C. judiciaire 

D. légal 

	  
	  
5.  Quel pouvoir du système politique fédéral du Canada a la responsabilité de 
proposer et d’adopter les lois et aussi de mener les affaires du gouvernement? 

	  
A. judiciaire 

B. exécutif 

C.  provincial 

D. législatif 

	  
	  

Utilise l’information suivante pour répondre à la question 6. 
	  

Cette personne représente la Monarchie britannique au Canada. 
	  

Elle fait partie du pouvoir exécutif et législatif. 
	  

Elle accorde la sanction royale aux lois. 
	  
	  
	  
6.  La personne décrite ci-haut occupe le rôle de 

	  
A. Sénateur 

	  
B. Premier Ministre 

	  
C. Ministre du Cabinet 

	  
D. Gouverneur Général 
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7.  Stephen Harper est devenu le 22e Premier Ministre du Canada en janvier de 2006 
avec un gouvernement ___________________.  Ceci veut dire que son parti a 
gagné le plus de sièges dans la Chambre des Communes mais n’a pas gagné plus de 
50% des sièges. 

	  
A. libéral 

	  
B. minoritaire 

	  
C. majoritaire 

	  
D. conservateur 

	  
	  
	  

Utilise l’information de la Source 1 pour répondre à la question 8. 
	  
	  
	  
8.  Selon l’information de la  Source 1, le gouvernement doit avoir une élection 
lorsqu’il perd la confiance 

	  
A. du Cabinet 

	  
B. des citoyens 

	  
C. du Parlement 

	  
D. du Premier Ministre 

	  
	  
	  
9.  Laquelle des phrases suivantes complète le diagramme de la Source 2. 

	  
A. répondent au Gouverneur Général 

	  
B. sont nommés par le Premier Ministre 

	  
C. forment l’opposition au Parlement 

	  
D. sont membres du cabinet du Premier Ministre 
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10.  Ensemble, les Sources 3 et 4 suggèrent que le procédé de la sélection du Sénat du 
Canada 

	  
A. devrait augmenter la stabilité du gouvernement 

	  
B. est destiné à améliorer l’efficacité du Parlement 

	  
C. est vu positivement et négativement par les citoyens canadiens 

	  
D. est considéré comme un bénéfice pour les politiciens ainsi que l’électorat 

	  
	  
	  
11.  Les idées présentées par l’orateur de la Source 4 mettent en évidence 

	  
A. le rôle des partis politiques au Canada 

	  
B. les droits collectifs des citoyens canadiens 

	  
C. l’importance du chef d’état du Canada 

	  
D. les principes qui sous-tendent les institutions politiques au Canada 

	  
	  
	  
12.  La question centrale des sources 2, 3 et 4 est la mesure dans laquelle 

	  
A. les représentants du gouvernement canadien sont responsables aux citoyens 

	  
B. les pouvoirs du pouvoir judiciaire devraient être réduits 

	  
C. les résultats d’élection devraient être comparables au vote populaire 

	  
D. un gouvernement majoritaire est bénéfique aux citoyens canadiens 

	  
	  
	  
13. Au Canada, les partis politiques sont formés pour: 

	  
A. fournir un lieu pour socialiser pour les professionnels et les académiques 

	  
B. influencer les Membres du Parlement en ce qui concerne des questions 

controversées 
	  

C. créer des politiques sur des questions spécifiques sur la base des valeurs 
communes de ses membres 

	  
D. fournir de l’intérêt et des bons débats lors des élections 
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Utilise l’information de la Source 5 pour répondre à la question 14. 
	  

14.  Le Canada a plusieurs partis politiques différents parce que: 
	  

A. les Canadiens ont des perspectives variées sur les événements et les enjeux qui affectent 
les Canadiens. 

	  
B. le Canada est une société multiculturelle et chaque culture a le droit d’avoir son 

propre parti politique. 
	  

C. le Canada est un grand pays et les Canadiens veulent un parti politique qui 
règne à proximité de leur domicile. 

	  
D. les Canadiens paient beaucoup aux taxes qui servent au financement des partis 

politiques, donc c’est facile de recevoir le financement pour des nouveaux partis 
politiques. 

	  
	  
	  

15.  Notre interprétation d’événements qui touchent nos vies est fortement influencée 
par les médias.  Les politiciens et les industries utilisent les médias pour partager de 
l’information et propager leurs messages particuliers au grand public.  Les 
informations présentées par les medias peuvent effectivement être manipulées afin 
d’influencer l’opinion et l’intérêt du public. 

	  
Lequel des énoncés suivant est faux quant aux façons dont les médias peuvent 
influencer notre interprétation des actualités. 

	  
A. Décider quelles histories et quels messages seront présentés au public 

	  
B. Inclure des éditoriaux et des chroniques d’opinions sur certains événements 

	  
C. Décider sur la perspective à inclure dans leur couverture d’événements 

	  
D. Fournir des communications et des annonces gratuites dans leurs publications 

	  
	  
	  

Utilise l’information de la Source 6 pour répondre à la question 16. 
	  
16. Les images de la Source 6 sont des exemples de 

	  
A. lois 

	  
B. médias 

	  
C. projets de lois 

	  
D. lobbyistes 
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17.  APTN donne: 

	  
A. une perspective française aux Canadiens 

B. une perspective asiatique aux Canadiens 

C. de diverses perspectives aux Canadiens 

D. une perspective autochtone aux Canadiens 
	  
	  
	  
18.   Le but des groupes de pression et des lobbyistes dans la politique canadienne est 

de faire tout ce qui suit sauf: 
	  

A. exprimer les points de vue des groupes qu’ils représentent sur des questions qui 
touchent leurs membres, leurs produits ou leurs services. 

	  
B. élaborer des politiques et proposer une législation fondée sur les valeurs 

partagées de leurs membres ou pour une cause. 
	  

C. tenter d’influencer les fonctionnaires ou les députés lors de la création des 
politiques législatives 

	  
D. Fournir des perspectives différentes et une expertise approfondie sur certaines 

questions 
	  
	  
	  

Utilise la Source 7 pour répondre à la question 19. 
	  

19.  Les descriptions données dans cette source sont de groupes qui: 
	  

A. Influencent le publique canadien 
	  

B. Influencent les entreprises canadiennes 
	  

C. Influencent les entreprises non canadiennes 
	  

D. Influencent les membres de parlement 
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20.  Les Canadiens veulent des sources médiatiques qui sont meilleures à leur communauté 
parce que: 

	  
A. le Canada a trop de sources médiatiques. 

	  
B. Les sources représentent les points de vue et les perspectives différentes des 

cultures (exemple: Francophone et immigrants au Canada). 
	  

C. Les Canadiens ne veulent pas voir tous les côtés d’une question. 
	  

D. Les sources offrent un autre choix à part de la perspective américaine. 
	  
	  
	  
21.  Lequel des énoncés suivants n’est pas une façon que les Canadiens peuvent 
jouer un rôle dans le système judiciaire du Canada? 

	  
A. Être membre d’un jury 

	  
B. Établir ou participer dans un comité de justice pour les jeunes 

	  
C. Supporter une organisation de justice 

	  
D. Tenter d’arrêter des citoyens qui commettent des activités criminelles 

	  
	  
	  

Utilise la Source 8 pour répondre à la question 22. 
	  
	  
	  
22.  L’idée principale de McLachlin est: 

	  
A. que les autres pays sont envieux du système judiciaire canadien 

	  
B. que les gens devraient continuer de faire du lobbying pour un système judiciaire 

qui est fort 
	  

C. que les gens vont profiter si le système judiciaire est efficace et fort 
	  

D. que maintenir un système judiciaire stable assure une bonne qualité de vie. 
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23.  Le Canada a une loi différente pour les adolescents que celle des adultes parce 
que: 

	  
A. Les adolescents n’ont pas les mêmes connaissances que les adultes et donc ils 

réagissent différemment aux situations 
	  

B. Le nom des adolescents ne devrait pas être communiqué aux medias. 
	  

C. La LSJPA a été créé pour prévenir les crimes. 
	  

D. Un criminel adulte ne peut pas changer sa vie. 
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
24.  Le système judiciaire utilise plusieurs mesures pour les adolescents telles que le 
service communautaire, des conseillers, des programmes pour la dépendance et la santé 
mentale.  Ces actions démontrent que 

	  
A. Les gens ne veulent pas avoir de jeunes contrevenants aux tribunaux. 

	  
B. Les gens ne veulent pas que les jeunes aient un casier judiciaire. 

	  
C. Les gens croient qu’ils doivent considérer chaque circonstance individuellement et 

ensuite avoir une conséquence immédiate qui se rapporte aux gens affectés. 
	  

D. C’est une mesure juste et équitable pour les jeunes contrevenants qui 
commettent leur première infraction. 

	  
	  
	  

Utilise l’information de la Source 9 pour répondre à la question 25. 
	  
	  
	  
25.  Une situation où un cercle de justice serait approprié pour aider un jeune 
contrevenant serait: 

	  
A. Source I 

B. Source II 

C. Source III 

D. Source IV 
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Utilise l’information de la Source 10 pour répondre à la question 26. 
	  
	  
	  
26.  L’idée principale de cette source est que: 

	  
A. des lois et des conséquences plus sévères ne sont pas efficaces. 

	  
B. le système judiciaire n’est pas efficace 

	  
C. les politiciens ne font pas assez pour prévenir les infractions 

	  
D. dépenser de l’argent sur des besoins qui préviendraient des actes criminels 

serait mieux pour les communautés 
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
27.  La Société John Howard est un exemple: 

	  
A. d’un groupe de pression 

	  
B. d’un groupe de défense pour ceux qui ont commis des infractions 

	  
C. d’une organisation qui veut des lois plus sévères pour les jeunes contrevenants 

	  
D. d’un groupe qui prélève des fonds pour le développement communautaire 

	  
	  
	  
Utilise l’information des Sources 11 à 14 pour répondre aux questions 28, 29 et 30. 

	  
	  
	  
28.  Selon les Sources 11 et 12, on peut conclure que la LSJPA: 

	  
A. N’a aucun succès auprès des jeunes coupables d’infractions avec des armes à feu. 

	  
B. N’est pas efficace parce qu’elle ne décourage pas les jeunes de commettre autres 

infractions 
	  

C. N’est pas désirée parce que certains adolescents reçoivent la même conséquence qu’un 
adulte 

	  
D. N’est pas pratique parce qu’elle protège l’identité des jeunes coupables 

d’infractions avec des armes à feu. 
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29.  L’orateur de la Source 13 implique que le principe de la LSJPA est de: 

	  
A. respecter les droits des jeunes contrevenants 

	  
B. réintégrer les jeunes contrevenants dans la société 

	  
C. considérer la souffrance des victimes 

	  
D. prévenir les infractions en imposant des conséquences sévères. 

	  
	  
	  
30.  Les 4 sources présentent de l’information directement liée à la LSJPA en tant 
qu’elle: 

	  
A. tient compte des besoins individuels des jeunes contrevenants 

B. assure que tous les jeunes canadiens ont des droits équitables 

C. adresse de façon suffisante les crimes commis par les jeunes 

D. protège la vie privée du jeune contrevenant 

	  
	  
31.  Lequel des énoncés suivants est un exemple d’un préjugé? 

	  
A. Des entreprises de tabac présentent des données qui indiquent que fumer 

n’est pas néfaste à la santé. 
	  

B. Une annonce publicitaire de Mac qui dit que les iPods sont meilleurs que les MP3. 
	  

C. Un directeur qui dit que son équipe de football est la meilleure dans la ville. 
	  

D. Tous les énoncés ci-haut. 
	  
	  
	  
32.  Un sujet qui influence la citoyenneté, l’identité et la qualité de vie et sur 
lequel des gens bien informés ont des points de vue différents est: 

	  
A. une 

problématique 

B. une opinion 

C. un critère 

D. un droit 
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Utilise source #15 pour répondre à la question # 33. 
 
33. Daniel et Hélène ont enfreint la loi et ont été accuses de la même infraction, mais leurs peines 
étaient différentes.  Une des raisons pour laquelle leurs peines ont différé est… 

 
A. qu’ils ont différents âges (Hélène : 16, Daniel : 32) 
B. qu’ils sont de genres différents (Hélène : femme, Daniel : homme) 
C. qu’ils ont participé à des arguments physiques dans des lieux différents (Hélène : dans un 

domicile privé, Daniel : dans un lieu public) 
D. qu’ils se sont battus avec des personnes différentes (Hélène : une connaissance, Daniel : 

un étranger) 
 


